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 Commission des arbitres 

 

Les décisions suivantes sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’Appel dans les 
conditions de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  

Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-
Atlantique 

1. Carnet 

La CDA adresse ses sincères condoléances à la famille, suite au décès de Abderahim BENNANI, ancien arbitre et 
observateur. 

La CDA adresse ses sincères condoléances à la famille, suite au décès accidentel de Florentin BOUSSAUD, du club 
de l’UBCC, ancien arbitre de 2013 à 2015. 

2. Finalités 2026 à venir 
Un point est fait sur l’encadrement des finalités au niveau arbitrage :  

1. Challenge U12/U13, 11/04 à Vigneux : Florian, Jean-Maurice, Benjamin, Karim + Kévin (matin) et 
Michaël (am) 

- Finales Foot5, 18/04 à Nort/Erdre : Florian (sous réserve) et Jean-Maurice 
- Journée Soyons PRETS, 16/05 à Montoir de Bretagne : Section Promotion de l’Arbitrage (Florian absent) 
- Finales Futsal, 18/05 lieu à définir : Florian + Tarik ou Antoine 
- Finales Loisirs et Entreprise, 23/05 à St Herblain (Stade Val de Chézine) : Florian + Michel 
- Finales Jeunes 30/05 à Orvault (Stade de Gagné) (7 matchs) : Florian + 3 personnes 
- Finales Seniors 06/06 à Nozay (3 matchs) : Florian + 1 à 2 personnes 

3. Informations diverses 
- Point sur le GT FFF Portail bleu Désignations : De nouvelles visio seront proposées aux utilisateurs 

(salariés et bénévoles) d’ici la fin de saison 
- Point sur le GT LFPL art. 34 du Statut de l’arbitrage : Les travaux du groupe sont terminés, ils doivent 

être présentés pour information à la CRSA et à la CRA, avant d’être proposés au bureau et au comité de 
direction LFPL pour décision. 

- Un Symposium des présidents CRA/CDA est fixé pour le 29 et 30/05 – Siège FFF 
- Point sur le recensement des arbitres attestant avoir suivi une formation aux premiers secours. A ce 

jour, le retour est insuffisant, une relance sera réalisée afin de pouvoir fournir un état plus précis de la 
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situation à l’ETRA en vue de l’organisation des formations GQS (Gestes Qui Sauvent) dès la saison 
prochaine. (Modalités à définir) 

4. Demandes diverses et cas particuliers 
- 11/03/2026, demande de non-désignation jusqu’à la fin de saison de la part d’Alexandre PREDINAS : pris 

en compte  
- 20/03/2026, demande de non-désignation jusqu’à la fin de saison de la part de Glen JONES : pris en 

compte 
- 31/03/2026, candidature pour devenir observateur Jeunes de la part de Florian (Laurent) LEMOINE : avis 

défavorable de la CDA pour le rôle d’observateur, avis favorable pour le rôle d’accompagnateur d’arbitre 
stagiaire. 

- 26/03/2026, demande d’arrêt arbitrage de la part du U15S3 Milo RAT (La Bernerie) : prise en compte. 
- Tournoi international de Foot en marchant à Orvault (Stade de Gagné) le week-end de la Pentecôte. 

L’information sera transmise aux arbitres ayant officié sur les rendez-vous de cette nouvelle pratique de 
foot diversifié, organisés dernièrement dans le département. 

 

5. Intervention du Responsable du Pôle 

Point sur l’état d’avancement du projet de mise en place de l’outil de formation continue EVALBOX. 

Echanges autour des modalités de mise en place de cet outil, en particulier concernant la décision du Comité 
Directeur de solliciter les arbitres pour financer une partie du coût de la licence (10€) par les arbitres. 

Les co-présidents vont solliciter un rendez-vous avec le président du District pour obtenir des éclaircissements 
sur la mise en place de cet outil et leur faire part des interrogations de la commission concernant les modalités 
de financement des licences EVALBOX. 

6. Effectifs/Mouvements arbitres  

• Désignables à ce jour : 395 arbitres dont 217 seniors, 171 jeunes et 7 spécifique Futsal. 

Pour rappel, 372 arbitres en juin dernier. 

 Les arrêts : 

LICENCE NOM PRENOM CAT. CLUB 

2548328622 RAT Milo U15S3 BERNERIE OCA 

 Les non-renouvellements (dossier médical non reçu ou incomplet) :  

LICENCE NOM PRENOM CAT. CLUB 

2545795404 AKREMI Haithem DA2S F.A. ST. SYMPHORIEN TOURS 

420763010 BAUER Jean  D3 RC ANCENIS ST GEREON 

2546091030 CHALULEAU Kerrian U18B US ST MOLF 

2547098096 FOFANA Issiaga D3 ETOILE SPORTIVE DE BEAUBREUIL 

2546539418 GANACHEAU Elie U18A VIEILLEVIGNE LA PLANCHE ASF 

2546682333 GIE Yovan U18B SYMPHO FOOT TREILLIERES 

460622648 HODE Virgile FUTSAL NANTES DOULON BOTTIERE FUTSAL 

9603508651 PLANCHARD Théo U18A SAVENAY MALVILLE PRINQUIAU 

7. Effectifs/Mouvements observateurs 

A compter de janvier, la CDA a procédé aux modifications et mouvements suivants :  

- Reprise et finalisation des observations du groupe C de D1 par Ronan SONNOIS,  

- Reprise et finalisation des observations du groupe L de D3 par Laurent GUÉNÉGO 
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8. Intervention CTA (Conseiller Territorial en Arbitrage) 
- Bilan des FIA 2025-2026 

Le module 8 de la FIA (obligatoire) a été organisé le 31 janvier pour les stagiaires des FIA 1 et 2. Ce module 
consiste en un retour d’expérience et une séance de rappels des recommandations administratives et 
techniques, à distance de la formation (2 h). Pour cette saison, la CDA a inclus dans ce module la formation aux 
Gestes Qui Sauvent (2 h). 
Information : un test a été mené en 85 cette saison concernant la possibilité d’inclure la formation GQS à la FIA 
lors de la J3. Au regard de ce test, il est envisagé d’inclure officiellement cette formation aux FIA à compter de 
la saison 2026-2027 (modalités à définir, en particulier concernant la possibilité de solliciter des formateurs 
dédiés aux dates prévues). 

 
Ce module 8 sera organisé pour les stagiaires des FIA 3 et 4 courant mai, en fonction des disponibilités du 
formateur GQS et des dates des finalités. 

 
- Présentation du calendrier des formations 2026-2027 

 

- Retour sur la réunion n°4 de l’ETRA du 19/03 

Deux sujets sont portés à la connaissance de la commission :  

Palier minimum TAISA (12) imposé aux seuls arbitres stagiaires du District 44 et l’absence d’observation 
d’aptitude par la CDA 44 des arbitres U13 en foot à 8. 

La CDA souhaite maintenir un palier minimum TAISA pour les arbitres stagiaires et continuera à ne pas réaliser 
l'aptitude arbitre sur du foot à 8. La CDA valide cependant l'idée d'affecter des U13 en U15S en décembre sur la 
base des retours des fiches d'accompagnement et des fiches tutorat. 

 
- Retour sur le Festival U13 organisé à Carquefou pour lequel 35 arbitres étaient convoqués encadrés par 9 

membres de l’ETDA  
Retour sur le tournoi du Cellier/Mauves « conventionné » avec le District. 17 arbitres convoqués, encadrés 
par 4 membres de l’ETDA.  
La commission se félicite de la bonne organisation de ces deux évènements et de la qualité des prestations 
des arbitres convoqués. 
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9. Vie des sections 

 Arbitrage féminin 

En l’absence d’Héléna Saudemont, excusée en raison de la tenue ce jour d’une réunion en visio dudit groupe 
féminin LFPL, Florian fait un point sur la synthèse des contacts téléphoniques réalisés par Héléna auprès des 17 
arbitres féminines. 

Effectif féminin : 17 dont 5 seniors et 12 jeunes 

 

 
 
Un rassemblement régional des arbitres de District féminines est programmé les 25 et 26 avril : 7 arbitres du 
44 sont inscrites (2 seniors, 5 jeunes). Malheureusement, le match de D1 Arkéma FC Nantes – OL Lyon, qui 
devait ponctuer ce week-end, a récemment été déprogrammé. Une solution alternative est en cours de 
réflexion.  
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 ETDA 

o Formation Initiale d’Arbitres – 14, 15 et 21 février 2026 au C.S.R. 

 

LICENCE NOM PRENOM CATEGORIE CLUB 

2548346406 CHARMEL Valentin U13 US SOUDAN 

2543624171 BERTHO Raphaël D4S AS LA MADELEINE 

9603165169 DENIS Naomi U13 PORNIC FOOT 

430657864 DENIS Yann D4S PORNIC FOOT 

2545997479 RICOUART Clément U18S NANTES SUD 98 

430656913 GUILLOU Anthony D4S US VITAL FROSSAY 

430687530 OLIVIER Sébastien D4S US VITAL FROSSAY 

2548131323 BAILLY BOURABIER Ewen U13 J. GARDE DE L'ERDRE SUCE 

9605556605 BEN TAHIR Ayoub U18S NANTES METROPOLE FUTSAL 

2330045572 BRODEUR Frédéric D4S FC COTEAUX DU VIGNOBLE 

9604360545 DE MARY Félix U15S ST HERBLAIN OC 

2543489452 GALOKHO Wahabou D4S AS LA MADELEINE 

2544441678 HADDU  Mohamed Amin D4S JSC BELLEVUE NANTES 

2546529416 JOYAU Lucas U18S AC BASSE GOULAINE 

9605585970 KAZZARI Younes U13 FC BOUAYE 

430677978 LEHUEDE Mickael D4S CCS NANTES ST FELIX 

2547991970 NOGUES SOLER Martin U15S US ST PHILBERT DE GDLIEU 

2543204092 PAYEN Fabrice D4S AS DE MESANGER 

2547949901 ROLLAIS Martin U15S ENT S DRESNY PLESSE 

2548447015 SOARES Baptiste U15S AMIS S GUILLAUMOIS PONTCHATEAU 

9602215675 TAN Julien U13 AS PREUX ST HERBLAIN 

 

o Résultat de l’examen de Ligue « terrain » 

2 reçus : Loïs BRICAUD et Joshua PAPIN 
1 remise à disposition de la CDA : Edgar ROULEAU 

o Résultat de l’examen de Ligue « théorique » de janvier 

2 reçus : Nolan VINET et Romain BOULIGAND 

o Groupe de formation de préparation à l’examen de Ligue du 06/06/2026 

CAL : 
- 7 arbitres toujours en cours de formation (Un arrêt pour cause professionnelle) 
- Les dernières observations conseils seront réalisées avant la mi-mai. 
- Satisfaction des encadrants (Ethan Heurtin et Thomas Mabed) quant à l’implication et la motivation du 

groupe 
- Pour rappel, 4 places pour l’examen du 06/06 

CJAL : 
- 3 JA ont intégré le groupe en janvier 
- Pour rappel, 5 places pour l’examen du 06/06 

CFAL : 
- 2 candidats toujours en cours de formation 

Groupe JA : 
- Implication mitigée de certains arbitres du groupe 
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 Désignations  

Suivi observations seniors, à ce jour : 
- En D1, 6 observations restent à réaliser 
- En D2, toutes les observations ont été réalisées 
- En espoirs seniors, 2 observations restent à réaliser 
- En D3, 5 observations restent à réaliser 
- En DA1, toutes les observations ont été réalisées 
- En DA2, 1 observation reste à réaliser 
- En DA2S, toutes les observations ont été réalisées 
- En D4S, 17 observations d’aptitude restent à réaliser 
- En Futsal, 3 observations restent à réaliser  

Suivi observations jeunes, à ce jour : 
- En U18A, 1 observation reste à réaliser 
- En U18B, 3 observations restent à réaliser 
- En U17/U16, 5 observations restent à réaliser 
- En U15, 1 observation reste à réaliser 
- Jeunes stagiaires (hors U13) : 28 observations restent à réaliser, dont 6 de la saison s-1. 

La réalisation des observations « classement » semblent pouvoir être réalisées en totalité d’ici la fin de saison, 
la CDA espère pouvoir réaliser un maximum d’observations d’aptitude. 

 Classements et affectations 

- Afin d’équilibrer en nombre les groupes D3 au regard des arrêt en cours de saison, la CDA procède ce 
jour à l’affectation de Abderahim MEFTAH dans le groupe E. (Observateur : F. Aubineau) 

- Pour la saison 2026-2027, la CDA fixe les effectifs suivants pour les catégories D1 et D2 

▪ D1 : 27 (pour rappel : 31 à ce jour) 

▪ D2 : 45 (pour rappel : 45 à ce jour) 

Ces effectifs s’appuieront sur les éventuelles remises à disposition effectuées par la CRA et tiendront 
compte : 

▪ Des 4 « accessions » en R3S (= 4 candidats présentés à l’examen de Ligue en juin prochain) 

▪ Des 6 accessions de D2 en D1 (1er de chaque groupe D2) 

▪ Des éventuelles accessions de Espoirs Senior en D1 

▪ Des 12 accessions de D3 en D2 (1er de chaque groupe D3) 

▪ Des retours d’année sabbatique et retour à l’arbitrage 

- Poursuite de la réflexion sur la modification de l’article 29 - Les modalités de classement des arbitres du 
règlement Intérieur de la CDA, pour une mise en place à compter de la saison 2026-2027. 

 Section Administrative 

 
Absence 
rapport 

Rapport 
envoyé 

hors 
délai 

Absence 
Observations 
d’après-
match 

Rapport 
Incomplet 

Incohérence 
FMI/Rapport 

Erreur 
Saisie 
Score 

Mauvaise 
Attribution 
Sanctions 

disciplinaires 

Absence 
hors 
délai 

Indispo 
mal 

saisie 

Absence 
Non 

excusée 
Retard 

Nb 
arbitres 
Seniors 

 0  2 42  0   7  1 3 8 2 8  7 

Nb 
arbitres 
Jeunes 

 2  0  45  0  5  1 0 20  0 1  0 

La section regrette l’absence des trois arbitres convoqués lors de la réunion du 22 avril. Tous ne seront pas 
désignés jusqu’à nouvelle comparution. Il est à noter que, pour l’un d’eux, le référent et le président du club se 
sont présentés à cette convocation et ont eux-mêmes déploré l’absence de leur arbitre.  
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 Section des Lois du jeu 

Jean-Luc Lescouëzec, fait un compte rendu de l’activité de la section depuis la dernière réunion CDA du 15/12.   

La section a établi 6 procès-verbaux (PV n°4 du 18/12 ; PV n°5 du 05/02 ; PV n°6 du 23/02 ; PV n°7 du 05/03 ; PV 
n°8 du 25/03 et PV n°9 du 07/04). 

14 dossiers traités, dont : 

Motif Nb Proposition transmise aux Commissions Départementales compétentes   Nb 

Match  
arrêté 

13 

Match à rejouer 
 

10 

Match perdu au motif, Abandon définitif du terrain par l’une des équipes 3 

Réserve 
technique 

1 Confirmation du résultat acquis sur le terrain  1 

  

 Promotion de l’arbitrage 

Réunion du 03/12/2025 
- Elaboration d’un questionnaire Google forms en vue d’évaluer l’application de la procédure Arbitrage 

des Jeunes par les Jeunes. 
- Préparation de la Journée Soyons PRETS du 16 mai à Montoir de Bretagne 
- Réflexion sur le Challenge de l’arbitrage 

Prochaine réunion le mercredi 15/04 

10. Représentant de la CDA en Commission Départementale de Discipline 

Intervention de Jean-Luc Renodau, qui dresse un point de situation sur la qualité des rapports circonstanciés 
transmis par les arbitres à la CDD, une qualité encore très perfectible. Jean-Luc exprime l’espoir que le nouvel 
outil de formation continue permettra aux arbitres de mieux assimiler les Lois du Jeu et, par conséquent, 
d’améliorer la rédaction de leurs rapports. Une meilleure maîtrise des règles ne pourra qu’éclairer la qualité de 
leurs écrits. 

11. Questions diverses 

Aucune 

12. Prochaine réunion 

La prochaine réunion (Plénière) est fixée au vendredi 19/06/2026 

 

Les Co-Présidents de la CDA, La Secrétaire de Séance, 

Michaël Chevalier Isabelle Lecomte 

 

Louis Flachot 

 


